
Arrêté temporaire n°2026-AT—87

Portant réglementation du stationnement et de la circulation

AIRE DE LOISIRS

"La Fièvre des années 80—90 2000”

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L, 2213-1 à L. 2213—6,

VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 417—1 l,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème pa1‘cie, signalisation de

prescription,
VU la convention en date du 19 décembre 2023 liant l’OMACL et la commune de Gassin concernant les objectifs et

moyens pour la mise en œuvre du projet culturel et d’animation pour une durée de 3 ans,

VU la demande en date du 01/06/2026 émise par l'OMACL demeurant MAIRIE DE GASSIN PLACE DE LA MAIRIE

83580 GASSIN représentée par sa présidente aux fins d’obtenir un arrêté de réglementation du

stationnement concernant l’autorisation d’organiser la manifestation
"La

Fièvre des années 80—90-2000" le 25 juillet

2026 sur l’Aire de Loisirs,

CONSIDERANT que l'organisation d'une manifestation rend nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée de la

circulation et du stationnement, añn d’assurer la sécurité des usagers, du 22 juillet 2026 au 27 juillet sur l'Aire de

Loisirs,

ARRETE

Article l

A compter du mercredi 22 juillet 2026 à partir de l7h00 au lundi 27 juillet l2h00, les prescriptions suivantes

s'appliquent AIRE DE LOISIRS :
— La circulation des véhicules est interdite. Par dérogation, cette disposition ne s'applique pas aux véhicules

relevant de l'organisation de l’événement.

~ Le stationnement des véhicules est interdit. Par dérogation, cette disposition ne s’applique pas aux véhicules

relevant de l'organisation de l'événement. Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est

considéré comme très gênant au sens de l’article R. 4l7-ll du code de la route et passible de mise en fourrière

immédiate ;

L’OMACL bénéficie d’un usage temporaire de l’AIŒ DE LOISIRS afin d’organiser la manifestation
"La

Fièvre des

années 80-90-2000”,

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l’Instruction lnterministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par les Services Techniques.

Un couloir traversant d’une largeur d’l,80m devra être laissé libre afin de faciliter le passage des secours.

Article 3

Madame le Maire, la Police Municipale, Monsieur le Commandant de gendarmerie et Monsieur le Commandant des

sapeurs pompiers sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la

réglementation en vigueur.
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Fait à Gassin, lè OI juin 2026

Madame le Maire

ne—Marie Waniart

DIFFUSION.-

— ÛMA C'L

- Madame Ze /V[az‘re

o Monsz‘eur le C’0mmarzdarz£ de gendarmerie

o Monsieur Ze Commarzdanf des sapeurs pompiers

Conformémen£ aux dispesifions du Code de jusîz‘ce adminisz‘raäve, Ze présen£ arrêZe’ pourra faire Z’objef d’un recouÆ eonfem‘z‘eux

devard Ze Zrz’bzmaZ adminisîraz‘ifcompéærzf ou sur z'm‘ernez‘, à Zhdresse wwwreZerecourslf; dans un de’Zaz' de deux mozLv à compZer de m

dofe de noz‘zf'Ïcadon ou de pubZz'eaü'on
Conformémen! aux dz'sposz’îz'ons de Zu Zoz' n°20Z8-493 du 20 juin 20Z8 reZaZz've à Za proleefz'on des données personneZZes, Ze

bénéficiaire esi informé ou
’iZ

dispose d’un droir d’accés, de reciificuiion, d‘eJÿfaeemeni‘ ou de demande de Zimiiaiion de iraitemeni des

données au
’iZpeui

exercer, pour Zes informaiions Ze eoneernani, auprés de Za eoZZeciiviie’ signalaire du préseni doeumeni.

PubZié par voie éZecironiaue sur Ze siie iniernei de Za mairie Ze : 0 5 JUIN 2026
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